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INTRODUCTION 

A la suite de la Révolution d’octobre 1917, le nouveau régime soviétique refusa de se 
reconnaître redevable des engagements pris par la Russie tsariste. L’un de ces engagements fut un 
emprunt levé par la Russie auprès des Français. Ce refus soviétique engendra un certain ressentiment 
français. A la chute de l’URSS et afin d’améliorer les relations franco-russes, le nouveau pouvoir de 
Russie accepta de verser une certaine compensation financière aux Français détenant ces emprunts 
(sans pour autant que l’Etat ne se reconnaisse responsable de cette créance). Un accord franco-russe 
du 27 mai 1997 fixe les modalités d’indemnisation liées à ces actions et obligations particulières. 

Kandyrine de Brito Paiva est portugais. Son grand-oncle, ressortissant français, lui a légué des 
obligations et actions russes. Le 15 décembre 1998, le trésorier principal du huitième arrondissement 
de Paris a refusé de lui enregistrer une déclaration de créance en application du décret du 3 juillet 
1998. M. de Brito Paiva a formulé un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Economie, des 
Finances et de l’Industrie, dont relève le trésorier principal. Le 17 mai 1999, le ministre rejette sa 
demande. M. de Brito Paiva saisit le juge administratif pour annuler ce refus et enjoindre 
l’administration à enregistrer sa déclaration de créance. Le Tribunal administratif de Paris rejette ses 
demandes le 20 juin 2003. Le requérant fait appel auprès de la Cour administrative d’appel de Paris 
qui rejette sa requête le 18 octobre 2006. M. de Brito Paiva saisit le Conseil d’Etat qui lui donne 
partiellement raison. Il annule l’arrêt de la Cour d’appel le 23 décembre 2011 et juge sur le fond pour 
finalement, donner raison au trésorier principal. 

Les pouvoirs publics français, pour refuser d’enregistrer la déclaration de créance de M. de 
Brito Paiva font valoir que l’accord franco-russe du 27 mai 1997 ne peut être qu’au bénéfice des 
ressortissants français. Kandyrine de Brito Paiva conteste cela et invoque la Convention européenne 
des Droits de l’Homme (Convention EDH) et le principe de l’interdiction de toute discrimination en 
raison de la nationalité. Le Conseil d’Etat a dû faire face à une confrontation de traités applicables en 
l’espèce. En ce cas, lui appartient-il de trancher quel doit être le traité applicable ? Et si les deux le 
sont, peut-il en préférer un sur l’autre ? 

Conformément à sa jurisprudence, le Conseil d’Etat accepte d’interpréter les traités 
internationaux (I). Il fait usage de ce pouvoir lorsqu’est en cause la Convention EDH, mais s’y refuse 
face au droit de l’Union européenne (II). 
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I  -  L’INTERPRETATION DES TRAITES PAR 

LE JUGE ADMINISTRATIF  

Le Conseil d’Etat a une jurisprudence de plus en plus expansive sur l’interprétation des traités 
(A). L’arrêt de Brito Paiva accroît encore ce pouvoir d’interprétation (B). 

A - Une jurisprudence expansive sur l’interprétation des 

traités 

L’article 55 de la constitution prévoit que « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou 
approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque 
accord ou traité, de son application par l'autre partie ». Depuis son célèbre arrêt Nicolo (CE, Ass., 20 
octobre 1989, Nicolo), le Conseil d’Etat accepte de contrôler la conformité à un traité de tout acte qui 
lui est inférieur. Cela concerne aussi bien les actes administratifs que les lois. Sa jurisprudence a évolué 
par la suite dans le sens d’un accroissement des pouvoirs d’interprétation du juge administratif. Pour 
effectuer ce contrôle de conformité, il faut interpréter les dispositions du traité invoquées et 
appliquées. Moins d’un an après l’arrêt Nicolo, le Conseil d’Etat interprète les dispositions du traité 
sans se référer nécessairement à l’avis du ministère des Affaires étrangères (CE, Ass., 29 juin 1990, 
GISTI). Auparavant, le juge administratif demandait et se conformait à l’avis du Quai d’Orsay pour 
savoir comment interpréter un traité. Puis, le Conseil d’Etat a effectué un contrôle sur la régularité de 
la ratification des traités depuis 1998 (CE, Ass., 18 décembre 1998, SARL du Parc d’activité de 
Blotzhem). 

Jusque dans les années 2000, il restait cependant un cas dans lequel le Conseil d’Etat 
demandait l’interprétation ministérielle pour appliquer un traité. Il s’agissait de savoir si un traité était 
réciproquement appliqué par toutes les parties (CE, Ass., Rekhou, 29 mai 1981). La Cour européenne 
des Droits de l’Homme (CEDH) a contesté cette dépendance à l’avis ministériel en 2003 (CEDH, Chevrol, 
13 février 2003). Le Conseil d’Etat a suivi cette jurisprudence sept ans plus tard (CE, Ass., Cheriet-
Benseghir, 9 juillet 2010). 

La nouveauté présente dans l’arrêt du 23 décembre 2011 est que le requérant fait valoir 
l’incompatibilité entre deux accords internationaux, la convention européenne des droits de l’homme 
et l’accord franco-russe du 27 mai 1997. Auparavant, il s’agissait de contrôler la compatibilité d’un acte 
de droit interne par rapport à un traité international.  

Dans ce cas, le Conseil constitutionnel ne se reconnait pas compétent pour apprécier la 
conformité d’un traité par rapport à un autre lorsqu’il est saisi en vertu de l’article 61 (DC 80-116 du 
17 juillet 1980). La Haute Juridiction administrative doit donc trancher pour savoir quel traité 
s’applique dans le cas de M. de Brito Paiva. 
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B - L’accroissement du pouvoir d’interprétation 

Le Conseil d’Etat, dans son arrêt du 23 décembre 2011 ne se reconnait pas compétent pour 
juger de la validité d’un accord par rapport à un autre accord international. Il affirme en revanche qu’il 
lui revient d’étudier la compatibilité entre les deux accords afin de s’assurer de leur conciliation. En cas 
de conciliation impossible, le Conseil d’Etat doit trancher pour savoir quel traité doit respecter l’acte 
de droit interne contesté. Pour guider son interprétation, le juge administratif n’a plus à se reposer sur 
celle donnée par le Quai d’Orsay. Le Conseil d’Etat se réfère notamment aux débats parlementaires 
relatifs à l’adoption de la loi d’application de l’accord du 27 mai 1997. De plus, cette étude se fait au 
regard du droit international coutumier, et le cas échéant, des règles et principes à valeur 
constitutionnelle et des principes d’ordre public. Si la conciliation n’est pas possible, le juge 
administratif doit se référer à l’accord auquel fait référence l’acte administratif contesté. 

Dans l’arrêt Aquarone, le Conseil d’Etat avait refusé de faire primer le droit international 
coutumier sur une loi (CE, Ass., Aquarone, 6 juin 1997). En 2011, le Conseil d’Etat se réfère au droit 
international coutumier non pas pour l’appliquer directement en droit interne mais pour éclairer 
seulement l’interprétation d’un traité. Le Conseil d’Etat avait déjà rendu un arrêt similaire en 2000. 
Pour trancher des oppositions entre traités, le Conseil d’Etat accepte de définir les modalités 
d’application respectives selon leurs stipulations et en fonction des principes du droit coutumier 
international relatif à la combinaison entre accords (CE, 21 avril 2000, Zaidi). L’interprétation doit 
également se faire au regard des règles et principes à valeur constitutionnelle, comme il le fait depuis 
1996 (CE, Ass., Koné, 3 juillet 1996).  

Cet arrêt n’est pour autant pas le dernier de la jurisprudence expansive du Conseil d’Etat. 
L’année suivante, le Conseil d’Etat détermine si les dispositions d’un traité sont d’effet direct ou si elles 
nécessitent des actes de transposition en droit interne (CE, Ass., 11 avril 2012, GISTI). En 2016, le 
Conseil d’Etat fait, en plus de son contrôle in abstracto de conformité d’un acte de droit interne, un 
contrôle in concreto des effets qu’auraient l’application directe de dispositions de traité sur les 
particuliers (CE, Ass., Mme Gonzalez Gomez, 31 mai 2016). 

Dans son arrêt du 23 décembre 2011, le Conseil d’Etat affirme que la décision du trésorier 
principal est licite en ce qu’elle se conforme à l’accord franco-russe. M. de Brito Paiva invoquait contre 
cet accord l’application de la Convention EDH. La Haute juridiction ne relève pour autant pas 
d’incompatibilité entre les deux traités. 
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I I  –  LE POUVOIR D’INTERPRETATION DU 

JUGE FACE A LA CONVENTION EDH ET LE 

DROIT DE L’UE  

Dans l’arrêt Brito Paiva, le Conseil d’Etat concilie la Convention EDH avec l’accord franco-russe 
(A). Mais dans cet arrêt, la Haute Juridiction rappelle la place particulière qu’occupe le droit de l’Union 
européenne (B). 

A – La conciliation entre la Convention EDH et l’accord 

franco-russe 

La Convention EDH traite des droits de l’Homme. La France, en tant qu’Etat de droit, les 
respecte et le juge y veille. Pour autant, les droits qu’elle comporte ne sont pas absolus, comme 
l’illustre l’arrêt du 23 décembre 2011. L’accord du 27 mai 1997 prévoit d’indemniser seulement les 
ressortissants français. Or, Kandyrine de Brito Paiva est Portugais. Il invoque l’article 14 de la 
Convention EDH interdisant toute discrimination fondée sur la nationalité et l’article premier du 
premier protocole additionnel à la Convention EDH garantissant le droit de propriété. Or, ce premier 
article prévoit une exception pour cause d’utilité publique. Le Conseil d’Etat affirme qu’une disposition 
n’est pas discriminatoire s’il y a des justifications objectives et raisonnables (ce qui correspond à la 
poursuite de l’utilité publique) ou si elle est fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport 
avec les buts de la disposition applicable. Il relève que l’accord du 27 mai 1997 a pour but de mettre 
un terme à un différend entre deux Etats et que chacun ne pouvait connaître l’identité de tous les 
propriétaires d’emprunts russes. Après avoir fait ces constatations, le Conseil d’Etat conclut que les 
critères justifiant l’exclusion de Monsieur de Brito Paiva sont objectifs et rationnels. 

Ce n’est pas la première fois que le Conseil d’Etat relativise l’application des articles de la 
Convention EDH. Il pose néanmoins que les mesures soient nécessaires et proportionnées (CE, 
Association Gurekin et coordination des comités de soutien aux prisonniers politiques basque, 30 juillet 
2003). L’arrêt de Brito Paiva reprend cette solution. 

Pour garantir les droits et libertés fondamentaux, le juge administratif ne dispose pas que de 
la Convention EDH. Le bloc de constitutionnalité en contient également. Pour l’interprétation de 
certains de ces droits et libertés, le juge administratif va préférer se référer à la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel plutôt qu’à celle de la CEDH (CE, Ass., Dame Lambert, 5 décembre 1997). 

Le convention EDH n’est pas d’application absolue, sans pour autant contredire la qualification 
d’Etat de droit de la France. L’application des droits fondamentaux énoncés peut s’amoindrir pour 
garantir d’autres principes. Monsieur de Brito Paiva l’a constaté à ses dépens.  
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B - La place particulière réservée au droit de l’Union 

européenne 

La Convention EDH n’est pas le seul ordre juridique européen. Le plus important est le droit de 
l’Union européenne. Du fait de son importance et de son organisation, le Conseil d’Etat accorde une 
place particulière à ce droit. Il l’affirme clairement dans son arrêt du 23 décembre 2011. Cette 
affirmation est explicite dans cet arrêt alors même que Monsieur de Brito Paiva n’invoquait pas le droit 
de l’Union européenne. Elle permet au Conseil d’Etat de prévenir sur la portée de sa jurisprudence en 
matière d’interprétation des traités. En effet, les pouvoirs d’interprétation du juge administratif butent 
sur le droit de l’Union européenne.  

Le droit de l’Union européenne étant un ordre intégré avec des garanties juridiques 
spécifiques, le Conseil d’Etat se refuse à trancher un conflit entre dispositions européennes et 
dispositions contenues dans un autre traité. Si un tel cas se présente, il revient à la Cour de Justice de 
l’Union européenne (CJUE) d’apprécier la validité d’une mesure de droit de l’Union européenne. Le 
Conseil d’Etat peut la saisir par une question préjudicielle. 

Cependant, le Conseil d’Etat ne se démunie pas complètement face au droit de l’Union. Il 
accepte d’annuler un règlement de transposition d’une directive européenne s’il viole un principe à 
valeur constitutionnelle n’ayant pas d’équivalent en droit de l’Union européenne (CE, Ass., Société 
Arcelor, Atlantique et Lorraine, 8 février 2007). Comme avec la Convention EDH, le Conseil d’Etat fait 
toujours valoir la constitution française sur le droit d’origine internationale.  

Il peut également y avoir des problèmes de compatibilité entre le droit de l’Union et la 
Convention EDH. La CJUE est censée normalement effectuer un contrôle de compatibilité entre les 
traités de l’Union européenne et la Convention EDH. Mais il est arrivé au Conseil d’Etat d’écarter des 
directives européennes incompatibles avec les droits fondamentaux reconnus par la Convention EDH 
(CE, sect., Conseil national des Barreaux, 10 avril 2008). 
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CE, ASS., 23/12/2011, KANDYRINE DE 

BRITO PAIVA 

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 13 mars et 13 juin 2007 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d’État, présentés pour M. Eduardo José A,demeurant Evenida 
Rovisco Pais 16-3° Esq 1000-268 à Lisbonne (Portugal demeurant … ; M. A demande au Conseil d’État  

1°) d’annuler l’arrêt n° 03PA04248 du 18 octobre 2006 par lequel la cour administrative d’appel de 
Paris a rejeté sa requête tendant à l’annulation du jugement du 20 juin 2003 du tribunal administratif 
de Paris rejetant sa demande tendant, d’une part, à l’annulation de la décision du 17 mai 1999 du 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie rejetant son recours hiérarchique dirigé contre 
la décision du 15 décembre 1998 du trésorier principal du 8ème arrondissement de Paris lui refusant 
l’enregistrement d’une déclaration de créances en application du décret du 3 juillet 1998 et, d’autre 
part, à ce qu’il soit enjoint à l’administration d’enregistrer sa déclaration de créances ; 

2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

3°) de mettre à la charge de l’État la somme de 3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu les pièces dont il résulte que le pourvoi a été communiqué au ministre de l’économie, de l’industrie 
et de l’emploi, qui n’a pas produit de mémoire ; 

Vu la Constitution, notamment son Préambule et son article 55 ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
le premier protocole additionnel à cette convention ; 

Vu les accords des 26 novembre 1996 et 27 mai 1997 entre la République française et la Fédération de 
Russie ; 

Vu la loi nº 98-546 du 2 juillet 1998, notamment son article 73 ; 

Vu le décret n° 98-552 du 3 juillet 1998, notamment son article 6 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

– le rapport de M. Aurélien Rousseau, Auditeur-rapporteur, 

– les observations de la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. Eduardo José A ; 

– les conclusions de M. Julien Boucher, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. Eduardo José A ; 
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Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. A, ressortissant 
portugais, a demandé au trésorier principal du 8ème arrondissement de Paris d’enregistrer les 
obligations et actions russes au porteur dont il est devenu propriétaire à l’issue de la succession de son 
grand-oncle, qui était ressortissant français, afin de bénéficier d’une indemnisation au titre de l’accord 
du 27 mai 1997 conclu entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie sur le règlement définitif des créances réciproques financières et réelles apparues 
antérieurement au 9 mai 1945 ; que, par une décision du 17 mai 1999 rendue sur recours hiérarchique 
de l’intéressé, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie a confirmé la décision du 15 
décembre 1998 du trésorier principal du 8ème arrondissement de Paris refusant l’enregistrement de 
ces créances, en raison de l’absence de nationalité française de l’intéressé ; que le recours pour excès 
de pouvoir introduit par M. A à l’encontre de la décision ministérielle a été rejeté par un jugement du 
20 juin 2003 du tribunal administratif de Paris ; que ce jugement a été confirmé par un arrêt du 18 
octobre 2006 de la cour administrative d’appel de Paris, contre lequel l’intéressé se pourvoit en 
cassation ; 

 

Considérant que l’article 1er de l’accord du 27 mai 1997 entre la France et la Russie stipule que les 
créances dont il prévoit le règlement concernent : ” A. – Les revendications relatives à tous emprunts 
et obligations émis ou garantis avant le 7 novembre 1917 par le Gouvernement de l’Empire de Russie 
ou par des autorités qui administraient une partie quelconque de l’Empire de Russie, et appartenant 
au Gouvernement de la République française ou à des personnes physiques ou morales françaises (…) 
” ; qu’en vertu de l’article 73 de la loi du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions d’ordre économique 
et financier : ” Les opérations de recensement des personnes titulaires des créances mentionnées à 
l’article 1er de l’accord du 27 mai 1997 (…) se dérouleront selon des modalités fixées par décret. / A 
défaut d’avoir déclaré leurs créances dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur du 
décret prévu à l’alinéa précédent, ces créanciers ne seront plus admis au bénéfice des opérations de 
recensement et ne pourront prétendre à une indemnisation au titre de l’accord précité. (…) ” ; qu’en 
application de cette loi, le décret du 3 juillet 1998 fixant les conditions de recensement des personnes 
titulaires de créances mentionnées à l’article 73 de la loi a prévu, en son article 3, que ” les valeurs 
représentatives de créances, telles que les titres et certificats d’emprunts ou de rentes, les obligations, 
les bons, les lettres de gage et les actions sont déclarées et déposées aux guichets du Trésor public ” 
et, en son article 6, que ” pour les personnes physiques détentrices des valeurs visées à l’article 3, 
l’identité et la qualité de porteur français du déclarant sont établies par la présentation de la carte 
nationale d’identité ou du passeport ” ; 

 

Considérant que, lorsque le juge administratif est saisi d’un recours dirigé contre un acte portant 
publication d’un traité ou d’un accord international, il ne lui appartient pas de se prononcer sur la 
validité de ce traité ou de cet accord au regard d’autres engagements internationaux souscrits par la 
France ; qu’en revanche, sous réserve des cas où serait en cause l’ordre juridique intégré que constitue 
l’Union européenne, peut être utilement invoqué, à l’appui de conclusions dirigées contre une décision 
administrative qui fait application des stipulations inconditionnelles d’un traité ou d’un accord 
international, un moyen tiré de l’incompatibilité des stipulations, dont il a été fait application par la 
décision en cause, avec celles d’un autre traité ou accord international ; qu’il incombe dans ce cas au 
juge administratif, après avoir vérifié que les stipulations de cet autre traité ou accord sont entrées en 
vigueur dans l’ordre juridique interne et sont invocables devant lui, de définir, conformément aux 
principes du droit coutumier relatifs à la combinaison entre elles des conventions internationales, les 
modalités d’application respectives des normes internationales en débat conformément à leurs 
stipulations, de manière à assurer leur conciliation, en les interprétant, le cas échéant, au regard des 
règles et principes à valeur constitutionnelle et des principes d’ordre public ; que dans l’hypothèse où, 
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au terme de cet examen, il n’apparaît possible ni d’assurer la conciliation de ces stipulations entre 
elles, ni de déterminer lesquelles doivent dans le cas d’espèce être écartées, il appartient au juge 
administratif de faire application de la norme internationale dans le champ de laquelle la décision 
administrative contestée a entendu se placer et pour l’application de laquelle cette décision a été prise 
et d’écarter, en conséquence, le moyen tiré de son incompatibilité avec l’autre norme internationale 
invoquée, sans préjudice des conséquences qui pourraient en être tirées en matière d’engagement de 
la responsabilité de l’Etat tant dans l’ordre international que dans l’ordre interne ; 

 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en écartant le moyen tiré de la contrariété avec la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales de la 
condition de nationalité prévue par le décret du 3 juillet 1998 en application de l’accord du 27 mai 
1997 présenté devant elle par M. A, au seul motif qu’il n’appartient pas au juge administratif de se 
prononcer sur la validité des stipulations d’un engagement international au regard d’autres 
engagements internationaux souscrits par la France, sans rechercher, après s’être assuré que cette 
convention était entrée en vigueur dans l’ordre juridique interne et était invocable devant lui, s’il était 
possible de regarder comme conciliables les stipulations de cette convention et celles de l’accord 
susmentionné du 27 mai 1997, la cour administrative d’appel de Paris a commis une erreur de droit ; 
que, par suite, son arrêt du 18 octobre 2006 doit être annulé, sans qu’il soit besoin d’examiner les 
autres moyens du pourvoi ; 

 

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond en application 
de l’article L. 821 – 2 du code de justice administrative ; 

 

Sur le moyen tiré de la méconnaissance des stipulations de l’accord du 27 mai 1997 par les dispositions 
de l’article 73 de la loi du 2 juillet 1998 et celles de l’article 6 du décret du 3 juillet 1998 : 

 

Considérant d’une part, qu’il résulte des dispositions précédemment citées de la loi du 2 juillet 1998, 
éclairées par les débats parlementaires, dont l’article 6 du décret du 3 juillet 1998 a fait une juste 
application, que s’agissant des titres relevant du § A de l’article 1er de l’accord du 27 mai 1997 signé 
entre la France et la Russie, auquel la loi renvoie, seuls les ressortissants de nationalité française 
peuvent déposer leurs titres à fin de recensement ; que, d’autre part, l’accord du 27 mai 1997 tend à 
permettre le règlement définitif des créances réciproques, financières et réelles, apparues 
antérieurement au 9 mai 1945 entre la France et la Russie ; que l’article 1er de cet accord réserve la 
possibilité d’enregistrement des créances aux personnes disposant de la nationalité française ; qu’il 
résulte tant de l’objet que des termes des stipulations de l’accord conclu entre la France et la Russie 
que ce dernier a entendu apurer un contentieux financier entre ces deux Etats, le règlement des litiges 
liés aux créances entre les particuliers et chacun de ces Etats demeurant exclusivement de la 
compétence nationale ; qu’ainsi ces stipulations ne produisent pas d’effet direct à l’égard des 
particuliers ; que le requérant ne peut par conséquent utilement invoquer, à l’appui de ses conclusions 
tendant à l’annulation de la décision administrative contestée, un moyen tiré de la méconnaissance 
par la loi du 2 juillet 1998 et le décret du 3 juillet 1998 des stipulations de l’accord du 27 mai 1997 signé 
entre la France et la Russie ; 

 

Sur le moyen tiré de la méconnaissance de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales : 
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Considérant que M. A soutient que les dispositions précitées de la loi du 2 juillet 1998 portant diverses 
dispositions d’ordre économique et financier, ainsi que celles du décret du 3 juillet 1998 qui 
subordonnent l’enregistrement des créances des porteurs de valeurs mobilières à la justification de 
leur nationalité française lors de cet enregistrement sont incompatibles avec les stipulations de l’article 
14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et de l’article 1er du premier protocole additionnel à cette convention, en ce qu’elles instaurent une 
discrimination fondée sur la nationalité ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article 1er du premier protocole additionnel à cette convention : ” 
Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. / Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des 
biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 
contributions ou des amendes ” ; qu’aux termes de l’article 14 de cette convention : ” La jouissance 
des droits et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance ou toute autre situation ” ; 

 

Considérant que les dispositions critiquées prévoient les modalités d’indemnisation des porteurs de 
titres russes au titre de l’accord du 27 mai 1997 ; que, ainsi qu’il a été dit, M. A est propriétaire de titres 
entrant dans le champ de l’indemnisation prévue ; que, dès lors, le requérant peut se prévaloir d’un 
droit patrimonial, qui doit être regardé comme un bien au sens des stipulations précitées de l’article 
1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, et peut demander au juge d’écarter l’application des 
dispositions de l’article 73 de la loi du 2 juillet 1998 et de l’article 6 du décret du 3 juillet 1998 en 
invoquant leur incompatibilité avec les stipulations de l’article 14 de la convention ; 

 

Considérant qu’une distinction entre des personnes placées dans une situation analogue ne peut être 
regardée comme discriminatoire, au sens de ces stipulations, que si elle n’est pas assortie de 
justifications objectives et raisonnables, c’est-à-dire si elle ne poursuit pas un objectif d’utilité 
publique, ou si elle n’est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les buts de 
la disposition applicable ; qu’en l’espèce en signant avec la Fédération de Russie l’accord du 27 mai 
1997, la France a mis un terme à un contentieux entre États ; qu’il était matériellement impossible de 
déterminer, pour l’ensemble des titres indemnisés, la nationalité de leurs porteurs à la date où est 
intervenue la dépossession ; que la France a obtenu le versement d’une indemnisation au profit des 
ressortissants français porteurs de titres d’emprunts russes en échange de l’abandon de sa protection 
diplomatique au soutien de la revendication de ces créances ; qu’eu égard à l’objet de cet accord, à la 
contrepartie qu’il comporte, aux modalités pratiques de sa mise en oeuvre et à l’impossibilité 
d’identifier les porteurs de titres à la date de leur dépossession, la limitation de l’indemnisation aux 
seuls ressortissants français par l’article 1er de l’accord du 27 mai 1997 n’est, en tout état de cause, 
pas incompatible avec les stipulations de l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 1er du premier protocole additionnel à 
cette convention ; 
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Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. A n’est pas fondé à soutenir à l’appui de ses 
conclusions tendant à l’annulation de la décision du trésorier du 8ème arrondissement de Paris, que 
les dispositions du décret du 3 juillet 1998, ainsi que celles de la loi du 2 juillet 1998 pour l’application 
de laquelle elles ont été prises, qui imposent la preuve de la nationalité française des porteurs de titres 
et sur le fondement desquelles a été prise la décision contestée, auraient méconnu le principe 
d’égalité, garanti notamment par l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 

Considérant que ne peut être regardée que comme sans incidence la circonstance que les titres 
litigieux auraient été acquis avant le 7 novembre 1917 par un ressortissant français dont M. A est 
l’ayant droit ; que, du fait de sa qualité de porteur des titres litigieux, M. A ne pouvait davantage 
prétendre à leur recensement comme ayant droit d’un ressortissant français spolié ; 

 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. A n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort 
que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande ; que, par voie de 
conséquence, ses conclusions à fin d’injonction présentées devant la cour administrative d’appel de 
Paris doivent être rejetées ; 

 

Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 

 

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge de l’État qui n’est pas, dans 
la présente instance, la partie perdante, le versement à M. A des sommes qu’il demande au titre des 
frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

 

DECIDE : 
Article 1er : L’arrêt du 18 octobre 2006 de la cour administrative d’appel de Paris est annulé. 
Article 2 : La requête présentée par M. A devant la cour administrative d’appel de Paris ainsi que ses 
conclusions présentées devant le Conseil d’État au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. Eduardo José A et au ministre de l’économie, des 
finances et de l’industrie. 

Copie en sera adressée pour information au ministre d’Etat, ministre des affaires étrangères et 
européennes. 

 

 


